
E st-ce- que j'aime vraiment la Très Sainte 
Vierge ? 

Est-ce que je suis prêt à lui offrir un peu de mon 
temps ? 
Si vous répondez non à une des questions, ce n'est 
pas la peine de continuer à lire ce bulletin, vous 
perdez votre temps. 
Mais si la réponse à ces deux questions est oui, 
alors remerciez le Bon Dieu qui ne laisse rien au 
hasard : ce bulletin sur la Militia Mariae (= armée 
de Marie) est fait pour vous. 
 
Histoire 
Mais d'abord qu'est-ce que la Militia Mariae ? C'est 
la continuation de la Légion de Marie 
que beaucoup connaissent 
déjà. 
Le 7 septem- bre 1921 à 
Dublin, des laïcs assis-
tés par un prêtre ont 
décidé de se livrer à 
l'apostolat sous le 
patronage de la Très 
Sainte Vierge Ma-
rie. Chaque semaine, ils 
se réunissent pour évoquer 
leur activité d'apôtres, faire 
le point, recevoir des conseils et se fixer 
des objectifs nouveaux. Leurs travaux étant bénis 

 
« Le secret de Marie, 

c’est le secret de la perfection, 
la voie qui nous conduit à la 
perfection, qui est la très 
Sainte Vierge Marie. 
[…] Et comment arriver à 
la Sagesse éternelle, comment 
la connaître, comment l ’imi-
ter, comment y arriver ? Le 
plus court chemin pour arriver 
à avoir la Sagesse éternelle, 
à l ’acquérir, c’est la Vierge 
Marie. Voilà quelle était la 
spiritualité du Bienheureux 
de Montfort. On a souvent 
compris, ou estimé, que le seul 
aspect de la piété du Bien-
heureux de Montfort était sa 
dévotion envers la Sainte 
Vierge. Mais non. Sa 
première dévotion, justement, 
était la dévotion à la Sagesse 
éternelle, à Notre-Seigneur 
Jésus-Christ. » 

Conférence à Ecône 
du 10 janvier 1978 
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de Dieu, et encouragés par l'Église, très 
vite de nouveaux groupes se fondent sur 
le même principe : dévotion mariale et 
apostolat. Quarante ans plus tard, on 
compte 50 000 de ces petits groupes 
qu'on appelle chacun du nom de 
« praesidium ». 
 
Buts 
La Légion de Marie a pour but la sanc-
tification personnelle de ses membres 
par la prière et la pratique de l'apostolat 
sous toutes ses formes. Sa spiritualité se 
base sur la dévotion à Marie telle que l'a 
propagée Saint Louis-Marie Grignion 

de Montfort. 
Membres actifs 
On distingue deux sortes de membres. 
Les membres actifs s'engagent à : 
- assister à chaque réunion du groupe 
(ou praesidium), généralement tous les 
15 jours désormais 
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L’autel préparé pour la réunion du 

praesidium 

- remplir chaque quinzaine son travail 
apostolique confié lors de la réunion du 
praesidium 
- réciter chaque jour le Magnificat suivi 
de l'oraison de la messe de Marie Mé-
diatrice 
- respecter une discrétion absolue sur 
les éléments confidentiels appris dans 
l'apostolat auprès des personnes visitées 
ou lors des réunions. 
 
Membres auxiliaires 
Les membres auxiliaires ont pour mis-
sion principale la prière pour obtenir du 
Ciel l'efficacité de l'apostolat des mem-
bres actifs. Ils s'engagent à : 
- réciter chaque jour le Magnificat suivi 
de l'oraison de la messe de Marie Mé-
diatrice 
- réciter le chapelet et le Salve Regina 
- réciter la prière des légionnaires. 
 
C'est cette conception très juste de baser 
l'apostolat sur la prière et le sacrifice 
qui a donné à la Légion de Marie toute 
son efficacité et qui a permis tant de 
conversions. Au moins une fois par an, 
tous les membres, actifs et auxiliaires, 
se réunissent pour faire ou renouveler 
leur consécration à Marie. 
 
Moyens 
Les travaux des membres actifs sont 
très variés. On peut citer parmi beau-
coup d'autres : 
- les visites aux malades 
- le porte-à-porte pour parler du Bon 
Dieu et de la messe du dimanche, 
- la diffusion de bons livres, 



 

 

Père Chrissement 
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- la régularisation des mariages, 
- l'invitation à faire une retraite spiri-
tuelle, 
- la circulation d'une statue de la Vierge 
pèlerine, 
- l'information d'un bon catéchisme à la 
chapelle. 
Malheureusement, l'esprit du Concile 
Vatican II est passé par là et s'il reste 
encore une certaine dévotion à la Très 
Sainte Vierge, l'esprit apostolique a dis-
paru dans la plupart des praesidia. La 
Fraternité Saint Pie X s'efforce donc de 
continuer cette œuvre à travers la Mili-
tia Mariae qui conserve aussi le même 
fonctionnement. 
 
Et vous, alors ? 
Si donc vous aimez vraiment Notre-
Dame et que vous êtes prêts à lui consa-
crer un peu de votre temps chaque jour 

ou que vous la priez déjà régulièrement, 
n’hésitez plus. Rejoignez cette grande 
armée de ses serviteurs qui se lève à 
travers le monde entier. Si vous n’avez 
plus la santé pour être un membre actif, 
alors vous pouvez faire tout autant de 
bien en étant membre auxiliaire, surtout 
si vous êtes habitué à la récitation du 
chapelet. 
C’est l’occasion de vous rappeler l’im-
portance qu’accorde notre Supérieur 
Général, Mgr Fellay, à la dévotion au 
Cœur Immaculé de Marie. C’est dans 
cette intention qu’il a lancé cette grande 
Croisade du Rosaire car nous savons 
bien que le triomphe de la Sainte Eglise 
arrivera par Marie. Or notre Mère du 
Ciel insiste ces derniers temps sur la 
récitation du rosaire. Elle le recom-
mande à chacune de ses apparitions. 
Rejoindre la Militia Mariae, c’est ré-

Réunion de la Militia Mariae aux Philippines avec Mgr Fellay 
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Le chapelet 
 
Au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. Ainsi-soit-il. 
Venez Esprit-Saint, remplissez les cœurs de vos fidèles, et allumez en eux le feu 
de votre amour. 
V. Envoyez votre Esprit, Seigneur, et il se fera une création nouvelle. 
R Et vous renouvellerez la face de la terre. 
 
Prions 
O Dieu, qui avez instruit les cœurs de vos fidèles par la lumière du Saint-Esprit, 
donnez-nous, par ce même Esprit, de comprendre et d'aimer ce qui est bien, et de 
jouir sans cesse de ses divines consolations. Par Jésus-Christ Notre Seigneur. 
Ainsi soit-il. 
 
V. Seigneur, Vous ouvrirez mes lèvres, 
R. Et ma bouche dira vos louanges. 
V. Venez à mon aide, ô mon Dieu, 
R. Seigneur, hâtez-vous de me secourir. 
V. Gloire au Père, au Fils, et au Saint-Esprit, 
R. Comme il était au commencement, maintenant et toujours, et dans les siècles 
des siècles. Ainsi soit-il. 
 
(Suivent les cinq dizaines du chapelet) 

 
Salut, Ô Reine, Mère de miséricorde ; notre vie, notre douceur, notre espérance, 
salut ! Enfants d'Eve exilés, nous crions vers Vous. Vers Vous, nous soupirons, 
gémissant et pleurant dans cette vallée de larmes. O vous, notre avocate, tournez 
vers nous vos regards compatissants. Et après cet exil, montrez-nous Jésus, le fruit 
béni de vos entrailles. O clémente, ô miséricordieuse, ô douce Vierge Marie. 
 
V Priez pour nous, sainte Mère de Dieu 
R Afin que nous soyons rendus dignes des promesses de Notre-Seigneur Jésus-
Christ. 
 
Prions  
O Dieu dont le Fils unique nous a mérité, par sa vie, sa mort et sa résurrection les 
récompenses du salut éternel, faites, nous vous en supplions, qu’en méditant ces 
mystères du très saint Rosaire de la Bienheureuse Vierge Marie, nous imitions ce 
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qu’ils contiennent et obtenions ce qu’ils promettent. Par le même Jésus-Christ No-
tre Seigneur. Ainsi-soit-il. 
V. Cœur Sacré de Jésus,   R. Ayez pitié de nous. 
V. Cœur Immaculé de Marie,  R. Priez pour nous. 
V. Saint Joseph,    R. Priez pour nous. 
V. Saint Jean,    R. Priez pour nous. 
V. Saint Louis-Marie de Montfort, R. Priez pour nous. 
Au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. Ainsi-soit-il. 
 
Le Magnificat 
 
Au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. Ainsi-soit-il. 
Antienne – Quelle est celle-ci qui s’avance comme l’aurore, belle comme la lune, 
éclatante comme le soleil, terrible comme une armée rangée en bataille ? 
 
Mon âme exalte le Seigneur.  
Et mon esprit tressaille de joie en Dieu, mon Sauveur. 
Parce qu'il a jeté les yeux sur son humble servante, voici que toutes les générations 
me diront bienheureuse ; 
Car le Tout-Puissant a fait pour moi de grandes choses. Saint est son nom, 
Et sa miséricorde s'étend d'âge en âge sur ceux qui le craignent. 
Il a déployé la force de son bras, il a dispersé les hommes au cœur superbe. 
Il a renversé les puissants de leurs trônes et élevé les humbles. 
Il a comblé de biens les affamés et renvoyé les riches les mains vides. 
Il a porté secours à son serviteur Israël, se souvenant de sa miséricorde. 
Ainsi qu'il l'avait promis à nos pères en faveur d'Abraham et de sa descendance à 
jamais. 
Gloire au Père, au Fils et au Saint-Esprit, 
Comme il était au commencement, maintenant et toujours, et dans les siècles des 
siècles. Ainsi soit-il. 
 
Antienne – Quelle est celle-ci qui s’avance comme l’aurore, belle comme la lune, 
éclatante comme le soleil, terrible comme une armée rangée en bataille ? 
 
V. Ô Marie conçue sans péché, R. Priez pour nous qui avons recours à vous. 
Prions  
Seigneur Jésus-Christ, notre Médiateur auprès du Père, qui avez bien voulu établir 
la très Sainte Vierge, votre Mère, notre Mère aussi et notre Médiatrice auprès de 
Vous, faites par votre miséricorde que quiconque vient à vous pour implorer vos 
faveurs se réjouisse de les recevoir toutes par elle. Ainsi-soit-il. 
Au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. Ainsi-soit-il. 
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Prière du légionnaire de Marie 
 

Au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. Ainsi-soit-il. 
Nous avons recours à votre protection, ô très sainte Mère de Dieu. Ne rejetez pas 
les prières que nous vous adressons dans nos pressants besoins, mais délivrez-nous 
toujours de tous les dangers auxquels nous sommes exposés, ô Vierge comblée de 
gloire et de bénédiction. 
V. Notre Dame de la Délivrande, R. Priez pour nous. 
V. Saint Michel Archange,  R. Priez pour nous. 
V. Saint Jean-Baptiste,   R. Priez pour nous. 
V. Saint Pierre et saint Paul,  R. Priez pour nous. 
Prions 
Accordez-nous, Seigneur, 
A nous qui servons sous l’étendard de Marie, 
Cette plénitude de foi en vous et de confiance en elle, 
Qui sont assurées de vaincre le monde. 
Donnez-nous une foi vive et animée par la charité, 
Qui nous rende capables d’accomplir toutes nos actions 
Par un motif de pur amour pour vous, 
Et de toujours vous voir et vous servir dans notre prochain ; 
Une foi ferme et inébranlable comme un rocher, 
Par laquelle nous demeurerons calmes et constants 
Au milieu des croix, des labeurs et des déceptions de la vie ; 
Une foi courageuse qui nous inspire 
D’entreprendre et d’accomplir sans hésitation 
De grandes choses pour Dieu et pour le salut des âmes ; 
Une foi qui soit la colonne de feu de notre Légion 
Pour nous conduire unis dans notre marche en avant, 
Pour allumer partout les feux de l’amour divin, 
Pour éclairer ceux qui sont assis dans les ténèbres et l’ombre de la mort, 
Pour enflammer les tièdes, pour rappeler à la vie, 
Ceux qui sont ensevelis dans la mort du péché ; 
Une foi qui guide nos pas dans le chemin de la paix, 
Afin qu’après les luttes de cette vie, 
Et sans déplorer la perte d’un seul membre, 
Notre Légion puisse se rassembler 
Dans le royaume de votre amour et de votre gloire. Ainsi-soit-il. 
 

Que les âmes de nos Légionnaires décédés et les âmes de tous les fidèles trépassés 
reposent en paix par la miséricorde de Dieu. Ainsi-soit-il. 
Au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. Ainsi-soit-il. 
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La pénitence peut signifier : 

� La vertu de pénitence 

� Le sacrement (qu’on appelle aussi la confession) 

� La satisfaction (imposée par le prêtre au cours de la confession) 

La vertu de pénitence est la douleur ou détestation du péché avec la résolu-
tion de ne plus le commettre et de le réparer. 

I LA DÉFINITION 

 

 

 

II LE SIGNE SENSIBLE 

1 La matière 

La matière éloignée, ce sont les péchés du pénitent. 

La matière prochaine, ce sont les 3 actes du pénitent : 

� La contrition 

� L’accusation 

� La satisfaction 

La Pénitence, ou Confession, est le sacrement institué par Jésus-Christ 
pour remettre les péchés commis après le Baptême. 355 

Le sacrement de Pénitence a été institué par Jésus-Christ quand il a dit 
aux Apôtres et, en eux, à leurs successeurs : « Recevez le Saint-Esprit ; 
les péchés seront remis à ceux à qui vous les remettrez, et ils seront rete-
nus à ceux à qui vous les retiendrez » (Jn 20, 22-23). 356 

LA PENITENCE I 
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2 La forme 

Ce sont les paroles de l’absolution prononcées par le prêtre. 

 

III LE MINISTRE 

 

Seul celui qui a reçu le pouvoir d’ordre peut confesser. 

A ce pouvoir d’ordre doit s’ajouter le pouvoir de juridiction, qui est celui 
que donne le supérieur sur une partie du Corps mystique qu’est l’Eglise. 

IV LES EFFETS 

La confession remet tous les péchés qu’ils soient véniels ou mortels, quant 
à la faute et quant à la peine éternelle. 

La confession remet aussi une part de la peine temporelle. 

Elle rend les mérites perdus. 

Elle donne droit à recevoir des grâces actuelles pour résister aux tentations 
et éviter les rechutes. 

V LE SUJET 

1 La contrition 

a) Définition 

L’absolution est la sentence par laquelle le prêtre, au nom de Jésus-
Christ, remet les péchés au pénitent en disant : Je t’absous de tes péchés 
au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. Ainsi soit-il. 380 

Le ministre du sacrement de Pénitence est le prêtre approuvé par l’Évê-
que. 357 



 

 

 

C’est donc une douleur surnaturelle. Il faut la demander à Dieu. 

b) Division 

 

 

 

Celui qui a la contrition parfaite retrouve donc la grâce sanctifiante perdue 
par le péché mortel. Cependant, puisqu’on n’est jamais certain de la possé-
der, on doit attendre de s’être confessé pour aller communier. 

 

 

Elle est cependant surnaturelle et suffisante pour recevoir l’absolution de 
ses péchés. 

La douleur ou repentir est le regret et la haine des péchés commis, avec 
le ferme propos de ne plus pécher. 361 

Il y a deux espèces de douleur : la douleur parfaite ou contrition, la dou-
leur imparfaite ou attrition. 362 

La douleur parfaite ou contrition est le regret des péchés commis, parce 
qu’ils offensent Dieu notre Père, infiniment bon et aimable, et qu’ils ont 
causé la Passion et la Mort de notre Rédempteur, Jésus-Christ, le Fils de 
Dieu. 363 

La contrition est une douleur parfaite, parce qu’elle naît d’un motif par-
fait, qui est l’amour filial de Dieu ou charité, et parce qu’elle nous ob-
tient aussitôt le pardon des péchés, bien qu’il reste l’obligation de les 
confesser. 364 

La douleur imparfaite ou attrition est le regret des péchés commis, causé 
par la crainte des châtiments éternels et temporels, ou encore par la lai-
deur du péché. 365 

L’attrition est une douleur imparfaite parce qu’elle provient de motifs 
moins parfaits, propres à des esclaves plutôt qu’à des fils, et parce 
qu’elle ne peut nous obtenir le pardon de nos péchés sans le secours du 
sacrement. 366 
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c) Conséquences 

 

 

Celui qui se confesse sans cette contrition même pour un seul péché mortel 
ne peut pas être pardonné par Dieu. Non seulement la confession est inva-
lide mais il commet aussi un sacrilège. 

d) Le ferme propos 

 

Il est également nécessaire pour recevoir validement l’absolution. 

 

On doit tout faire pour éviter les occasions libres. D’autres occasions, elles, 
sont nécessaires, parce qu’on ne peut les éviter. Il faut alors spécialement 
prier pour résister. 

 

Il est nécessaire d’avoir la douleur de tous les péchés mortels que l’on a 
commis, sans exception ; et il convient de l’avoir aussi des péchés vé-
niels. 367 

Il est nécessaire d’avoir la douleur de tous ses péchés mortels, parce que 
le moindre d’entre eux offense Dieu gravement, nous fait perdre la grâce, 
et nous mérite de rester éternellement séparés de lui. 368 

Le ferme propos est la volonté résolue de ne jamais plus commettre de 
péchés et d’en fuir les occasions. 369 

L’occasion du péché est ce qui nous expose au danger de pécher, et ce 
peut être une personne ou une chose. 370 

Les œuvres de pénitence et de piété sont : les jeûnes, les mortifications, 
les actes de miséricorde spirituelle et corporelle, les prières et l’usage 
pieux des sacramentaux. (Formule 21-22) 
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L ’abbé Pierre-Paul Castelli fut un « cas » dans l’histoire du clergé de la Martinique. 
 Né en Corse en 1795, il fut ordonné, très 
vite, à la fin de ses études secondaires, à Ajaccio le 

17 Mars 1821. Devenu professeur d’italien et de français à Porto, il sollicita du 
Ministère, une place d’aumônier dans un régiment. En attendant la réponse, il 
devint vicaire à Paris, et obtint sa nomination dans une unité d’Infanterie de Ma-
rine. Il y fut aumônier, dans divers secteurs, de 1824 à 1830. 
 Envoyé aux Antilles par le Gouvernement, comme inspecteur de l’ensei-
gnement public, il y débarqua en Novembre 1833, visita la Martinique et la Gua-
deloupe, et dénonça au Directeur de l’Intérieur «l’état défectueux de l’enseigne-
ment», alors dispensé par les ordres religieux ou des laïcs, sous la direction des 
curés de paroisse. Il proposa de le confier à des Frères et à des Sœurs ensei-
gnants. Après de nombreuses interventions, sa requête fut prise en compte. Six 
ans plus tard, les Frères de Ploërmel débarquèrent à la Martinique. 
 Sa mission d’inspection terminée, sur la demande du Gouverneur auquel il 
était recommandé « avec insistance » l’abbé Castelli fut nommé, par le sous-
Préfet Apostolique, curé de Trinité en 1834. Quoique très casanier, ne recevant 
personne, il trouva la paroisse, disait-il, « dans un état lamentable ». Il dut d’a-
bord restaurer et embellir l’église, et rétablir un peu de faste dans les cérémonies 
religieuses, pour ranimer la piété des fidèles. En peu de temps la paroisse, jusque 
là « malheureuse et délaissée » (écrivait-il), changea complètement. 
 En fait, elle n’avait pas été si « abandonnée » : son prédécesseur, l’Abbé 
Vaillant, l’avait desservie pendant trente ans, parfois en même temps que celle 
du Gros Morne et du Robert. 
 En peu de temps, malgré la résistance du Supérieur des Pères du St Esprit, 
(qui le savait léger, violent et imprudent), l’opposition de membres influents du 
clergé, qui le jugeaient inapte à cette charge, la méfiance qu’il inspirait à ses 
confrères, et même aux colons, l’Abbé Castelli fut nommé, par le Gouverne-
ment, « Préfet Apostolique » le 26 Juin 1834. Le 7 Septembre, Rome lui accorda 
les pouvoirs spirituels. � 

Souviens-toi du  
« pourquoi ? »  

de notre Martinique !       

Par Emel 
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D ans le rapport du Père Chauvière, il y avait aussi cette ligne : « Il n’y a dans la paroisse qu’un seul 
maître d’école : encore est-il sans élève ! » 

En 1883, un ancien curé de Vieux-Habitants, l’abbé Ange-
lin, transféré à Basse-Terre, y fonde la première école secondaire. Il y aura pour 
élève le futur général Bossant. En 1848, il écrit à Victor Schœlcher qu’il « met à 
la disposition de la République son établissement » et assure le citoyen de son 
« zèle et activité pour doter ce beau pays d’un établissement d’instruction publi-
que conçu sur de larges bases ». 

A partir de 1850 et d’année en année, toutes les communes de Guadeloupe 
sont pourvues de frères ou de religieuses. Des élèves, des maîtres d’école, c’est en 
1855 que nous en trouverons aux Vieux-Habitants : les frères de Ploërmel et les 
sœurs de Saint-Joseph de Cluny. 

 
Les Frères de Ploërmel 

 
On les appelle aussi les frères de l’Instruction Chrétienne. Dès le 24 mars 

1855, le Frère Directeur Principal de l’île et l’Administration civile étaient en cor-
respondance, mais c’est en novembre seulement que l’école réussit à s’ouvrir. 

Il semble que ce soit l’installation matérielle qui ait été difficile. D’abord le 
maire n’avait à offrir qu’une maison lui appartenant, mais à 4 km de l’église. Il 
était difficile aux enfants de s’y rendre, notamment en temps de pluie, puis les 
frères demandaient qu’on construisit une sorte de case supplémentaire qui ne ve-
nait point. 

Finalement, le Frère Eutique Hervé, avec le titre de catéchiste, et le Frère 
Pierre Marie avec celui de frère instituteur, ouvrirent l’école en novembre 1855 
avec 31 élèves. 

Chaque établissement de quelque importance comportait ces deux rôles : le 
frère instituteur résidant sur place et chargé de l’école, le frère catéchiste itinérant, 
enseignant le catéchisme à domicile dans les cases et les habitations. Cette der-
nière fonction était assez pénible, car au début le frère ne se déplaçait qu’à pied ; 
le gouvernement de l’île lui attribua par la suite un cheval. Aux Vieux-Habitants, 
ce porte-à-porte du catéchisme atteignait 685 Noirs adultes s’ajoutant à une qua-
rantaine d’autres qui venaient suivre le cours de l’école. � 

Souviens-toi du  

« pourquoi ? »  
de notre Guadeloupe !  

FH 143 
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Pour la belle fête de Noël, vous avez 
été nombreux à nous gâter. Nous en 
sommes très touchés. Soyez remerciés 
pour vos délicieux cadeaux. M. l’abbé 
Boivin a pu desservir la Guyane pour 
la fête de la Nativité. 
Louis-Marie, notre petit jeune a fini la 
porte du secrétariat et s’attaque mainte-
nant à la façade du prieuré qui a besoin 

d’un sérieux coup de peinture. 
Les travaux du mur de soutènement 
touchent à leur fin et l’entreprise LEO-
POLD dont nous sommes très contents 
doit ensuite assurer la réfection du toit 
de la chapelle de Fort-de-France dès 
que nous entrerons dans la saison sè-
che. 
En Guadeloupe, une entreprise adé-
quate a enfin été choisie pour assurer 
les travaux d’aménagement de la nou-
velle chapelle. 
Le Père Claret est allé « prospecter » à 
la Dominique, sur la demande d’une 
fidèle mais il n’y a pas encore beau-
coup de personnes comprenant notre 
combat de la foi. Prions pour nos voi-
sins. 
6271 chapelets ont été comptés pour la 
Croisade du Rosaire. Vous êtes 5 à 
avoir indiqué le nombre de chapelets 
récités pour ce mois de décembre... 
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 La famille a été marquée par la 
noble figure du chanoine Robin, 
qui sut détecter chez le petit garçon 
les premiers indices d’une voca-
tion. Une autre vocation avait d’ail-
leurs germé chez l’une des sœurs 
aînées du frère, entrée chez les Pe-
tites Servantes de Saint Jean-
Baptiste, au Rafflay. 
Raphaël Baufreton suit ses études 

à l’école de La Peyratte (école dont 
l’aumônerie est assurée par les prê-
tres de la communauté de la Trans-
figuration) puis à l’école 
Saint-Michel de Château-

roux où il passe son Baccalauréat. 
Après une année passée au prieu-

ré du Moulin du Pin, il entre en 
2005 au noviciat des frères de la 
Fraternité, à Flavigny. Il y pro-
nonce ses premiers vœux le 29 sep-
tembre 2007. Au cours de sa pé-
riode de formation, sa gentillesse 

Un bulletin unit les prêtres et les 

frères, membres de la Fraternité 

dispersés dans le monde. Dans le 

dernier numéro est paru ce texte 

retraçant la vie de notre Frère Gé-

rard-Marie. Nous le reproduisons 

pour que tous ceux qui l’ont connu 

continuent à prier pour le repos de 

son âme et pour sa famille. 

 
Né le 5 août 1986 à Cholet dans 

une famille catholique très prati-
quante, Raphaël Baufreton est le 
cinquième et dernier enfant d’un 
foyer de paysans de Vendée. Ses 

parents, mus par un profond 
esprit de foi, rejoignent la résis-

tance traditionnelle catholique dès 
la première heure et élèvent leurs 
enfants dans ce bel esprit catholique 
et vendéen qui représente à peu près 
ce que la France peut donner de 
meilleur. 

In memoriamIn memoriamIn memoriamIn memoriam    

Vous avez été très généreux lors du rappel à Dieu 
du Frère Gérard-Marie. 

Une part de vos dons a été mise à disposition de nos supérieurs 
pour couvrir les frais d’obsèques. Une autre part a servi à faire 

célébrer des messes et les Pères Chrissement et Claret ont  
célébré deux trentains pour le repos de son âme. 

Nous espérons bientôt mettre à votre disposition son image. 
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 constante et son égalité d’humeur 
seront appréciées de tous. A la sortie 
de son temps de formation, en sep-
tembre 2008, il est nommé au prieuré 
de Nantes. Il 
n’y restera 
qu’une année, 
puisqu’en 
2009 il doit 
enfiler une 
soutane blan-
che pour re-
joindre le 
prieuré de 
Fort-de-France 
aux Antilles. 
En dépit 

d’une certaine 
timidité natu-
relle, le frère 
accepte avec 
courage et 
avec esprit 
surnaturel ce 
grand dé-
paysement. Il 
saura conquérir 
les cœurs des 
fidèles antillais par ces mêmes quali-
tés qui avaient déjà été appréciées au 
noviciat. Le frère vit au prieuré, au-
près des prêtres, où il accomplit dans 
toute son acception la mission d’un 
frère de la Fraternité, tout adonné au 
service du sacerdoce. Il sert, avec 

une belle docilité, partout où on le 
lui demande, tant à la sacristie qu’à 
la chorale ou au catéchisme, au jar-
din comme à la cuisine. 

C’est pen-
dant une sor-
tie de com-
munauté que 
le frère Gé-
rard-Marie 
trouve acci-
dentellement 
la mort, le 14 
juillet 2011, 
sur le terri-
toire de la 
commune de 
Sainte-Anne, 
au sud de la 
Martinique. 
Le frère se 
trouvait dans 
la quatrième 
année de sa 
profession 
religieuse. 
Il s’était 
confessé le 

matin même. Son corps a été rame-
né en France. La messe de son en-
terrement a été célébrée le samedi 
23 juillet à la collégiale Notre-
Dame de Thouars par le Supérieur 
de district. R.I.P. � 

 

SAINT GERARD, 
mort à 29 ans 

Le saint patron du frère 
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� Réunion de Marie 
Reine des Cœurs 

� Vendredi 3 février 
� Vendredi 2 mars 
 

� Cours de doctrine pour 
adultes (de 17h15 à 
17h45 à la chapelle). 

� Tous les mardis 
 

� Conférence (de 7h30 à 
8h30 à la chapelle). 

� Samedi 18 février 
 

� Adoration perpétuelle 
(de 7h15 à 17h30 à 
la chapelle). 

� Jeudi 8 mars 

 

 
� Réunion de la Com-

pagnie de Marie 
Reine des Cœurs  

 à 17h30 à la 

chapelle. 
�Vendredi 3 février 

� Vendredi 2 mars 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

�A Cayenne : Chapelle 
Saint Joseph (14, rue 
Saint Joseph, Cité 
N’Zila) 

�1° Dimanche de 

Catrême le 26 février à 

10h00 (Imposition des 

Cendres) 

 
�A Kourou : 
�Mercredi des Cendres 

le 22 février à 10h00 

Nos prochains rendez-vous. 
Venez-y nombreux ! 

Martinique 
� 05.96.70.04.67 

Guadeloupe 
� 06.90.12.80.93 

Guyane 
� 05.96.70.04.67 

 Horaires habituels des offices aux Antilles - Guyane 

Guyane 
�05.96.70.04.67 

Guadeloupe 
 

� 

06.90.12.80.93 
 

Chapelle 

 N. D. de 

Guadeloupe 
 

5, Quai Lardenoy  
97110 Pointe-à-Pitre 

Martinique 
 

� 

05.96.70.04.67 
 

Chapelle  
N. D. de la 

Délivrande 
 

64, rue Moreau-de-

Jonnès  
 

97200 Fort-de-France 
97p.martinique@fsspx.fr 

���� Dimanche : 7h00 (messe basse)  
      9h00 (messe chantée)   

���� En semaine : 6h30  
���� Exposition du Saint Sacrement : jeudi à 7h15 (chapelet) 
���� Confessions et permanence : tous les jours de 7h30 
              à 10h30  

���� Catéchismes :  mardi de 17h15 à 17h45 
   mercredi de 14h30 à 16h30 (au prieuré) 

���� Dimanche à 7h00 (messe basse) et 9h00 (messe chantée)  
���� En semaine :  lundi à 6h30 
   vendredi à 18h00 
   samedi à 18h00 

���� Confessions  : avant ou après chaque messe 

���� Catéchismes : le samedi de 8h30 à 9h30  

���� Permanence  : le samedi de 9h30 à 12h00 

���� Messe et confessions: 
 selon le programme ci-dessus. 

 


